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422 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

tous les bons François le tribut d’éloge, et de 
reconnoissance qui vous est dû ». 

Chalumeau, Marcheville, Mariette (commre 
nat.), Guionnet, Roard (présid.). 

Q 

[Le trib. criminel d’Eure-et-Loir , à la Conv. ; 
s.d.] (1). 

« Citoyens représentons, 
Au milieu de cette joie que répand univer¬ 

sellement la découverte de la plus affreuse 
des conspirations , quels sont les bons citoyens, 
quelles sont les autorités constituées républi¬ 
caines qui pourroient garder le silence ? Quel 
bonheur pour tous les Français que les com¬ 
plots soient déjoués et que les poignards soient arrachés des mains des assassins ! les scélérats 
ne renonceront-ils donc jamais à leurs projets ? 
Les insensés ! ne sçavent-ils pas qu’il existe 
une Convention nationale toujours surveillante 
avec la plus grande activité pour le salut de la 
Patrie ? Ne sçavent-ils pas que les Comités de 
salut public et de sûreté générale, infatigables 
dans leurs travaux, voient tout et découvrent 
tout ? Citoyens représentans, le tribunal cri¬ 
minel du département d’Eure-et-Loir vous pré¬ 
sente ses félicitations sur ces grands évène¬ 
ments. Il vous prie, il vous adjure de continuer 
de former un rempart inexpugnable entre les 
bons et les mauvais citoyens, et d’être toujours 
les sages pilotes du vaisseau de la République 
dans ces tempêtes où il court de si grands dan¬ 
gers. Pour nous, toujours fidèles à nos devoirs, 
toujours soumis à vos décrets, nous emploie¬ 
rons toute la force que la loi a mis en notre 
pouvoir pour concourir à la réussite de vos 
grands travaux ». 

Horeau (présid.), Auzorx (greffier), Bessi-
rard le jeune, Gouin, Vequays (accusât. 
public), Duquesnoy, Bouin (juge), Gran-
vin (huissier). 

r 

[Les juges du trib. du distr. de Rouen, à la 
Conv.; Rouen, 5 germ. II] (2) . 

« Citoyens représentants, 
Grâces soient rendues à nos fiers et coura¬ 

geux Législateurs dont la main hardie a fondé 
et soutient avec tant d’énergie les étemelles 
destinées de la République françoise. Il falloit 
donc encore, après tant de merveilles faittes 
pour étonner l’Univers, qu’une nouvelle cons¬ 
piration ourdie par l’intrigue et la corruption, 
mais dévoilée et punie, donnât à la Révolution 
un nouveau degré d’élévation et de grandeur. 
C’est à vous qu’il appartient de marcher au-
dessus des orages et de lancer la foudre sur les 
têtes rampantes qui osent entraver vos glorieux 
travaux. Continuez, Citoyens représentans, oui 
comptez sur l’étemelle reconnoissance du peu¬ 
ple françois. Il vous doit sa liberté ; il vous doit ses vertus. 

(1) C. 298, pl. 1034, p. 37. (2) C. 298, pl. 1034, p. 38. 

Nous, vos sincères admirateurs, nous vous 
prions d’agréer l’hommage de tous les senti¬ 
ments qu’inspirent à de vrais républicains votre 
courage et vos immortelles opérations ». 

Thieullin, Guerre, Sacquépée, Queval, Levi-
lain (greffier), Guinier (commre nat.), COTTARD. 

8 

[Le trib. criminel du départ, du Nord, à la 
Conv.; Douai, 2 germ. II] (1). 

« Citoyens représentans, 
La confiance de la République vous est ac¬ 

quise. Elle applaudit surtout dans ce moment 
orageux, à votre zèle, à votre courage, à votre 
surveillance active, qui sait, même dans l’om¬ 
bre, découvrir les complots sourdement tramés, 
contre la liberté publique. Quelle gloire pour 
vous ! quelle honte pour les tyrans de l’uni¬ 
vers de ne pouvoir ébranler, ni par la force des 
armes, ni par des conspirations multipliées, l’arche sainte d’une Constitution naissante ! 
Mais tel sera toujours l’empire des vertus sur 
les vices. Nous vaincrons car les vrais principes 
guident nos pas ; nous vaincrons car la liberté 
préside à nos efforts, mais pour vaincre, il faut 
que vous secondiez notre ardeur, il faut que 
vous sachiez au moment des dangers, conserver 
un poste entouré de périls. C’est votre énergie 
qui doit cimenter le bonheur de la France ; c’est 
elle qui doit confondre nos ennemis du dehors ; 
c’est elle qui doit anéantir nos ennemis du de¬ 
dans. Soyez donc toujours ce que vous ne ces¬ 
sâtes d’être : grands, justes, sévères à tous 
factieux, et la République sera sauvée ». 

Bouin (présid. par intérim), Duhot, Wasson, 
Ranson, Lepoint (greffier), Granger. 

t 

[La comm. d’Aire-sur-la-Lys, à la Conv.; 1er 
germ. II] (2). 
« Législateurs, 
Des scélérats vouloient encore par leurs com¬ 

plots perfides nous faire perdre notre liberté. 
Des malveillants qui s’étoient glissés dans les 
autorités constituées pour trahir, et vous faire 
perdre le fruit de vos travaux. Non, ils n’y 
parviendront pas. Votre exactitude, votre amour 
pour notre liberté saura déjouer tous les com¬ 
plots perfides que l’on tentera pour nous rendre 
à l’esclavage. Nous jurons un attachement le 
plus sacré à vos sages décrets ; nous ferons en 
outre tout ce qui dépendra de nous pour dé¬ couvrir tous les satellites des rois coalisés. 
Restez fermes à votre poste et nous vous jurons de nouveau de mourir en vous défendant. 
S. et F. ». 

Cattin (maire), Comer, Demol, Leder, Olin, 
Bénard (secrét.-greffier), Delabeau, Pele-
tier, Lefebvre, Flajolet, Legrand, Boulle-
not, Delehette, Baudens père, Robichet, 
Haudouart, Domlen, Domlen (chirurgien). 

(1) C. 298, pl. 1034, p. 40. (2) C. 298, pl. 1034, p. 61. 
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